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23 avril : Pièce de théâtre « La Plantation »
24 avril : Élections municipales - Vote par anticipation
30 avril : Spectacle du Club de patinage Axel
1er mai : Élections municipales - Jour du scrutin 
 Souper spectacle au Théâtre Capitole  
 (Les Amis Joselois)
3 mai : Conférence « Stress pas avec le stress »
5 mai : Conférence « Tu es formidable, le sais-tu? »
6 mai : Corvée de nettoyage de la piste cyclable  
 Cours de gardiens avertis Ca
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 9 mai : Séance ordinaire du conseil

11 mai : Réunion du Cercle de Fermières
18 mai : Réunion des Filles d’Isabelle
20 mai : Cours Prêts à rester seuls 
24 mai : Formation sur le compostage

L’hôtel de ville sera fermé à l’occasion  
du congé de la Fête des Patriotes,  

soit le lundi 23 mai 2022.

Le 1er mai, électeurs du district 5 allez voter!
Jour du vote par anticipation  
24 avril 2022 de 9h30 à 20h 
École Lambert :  
155, rue Sainte-Christine 

Jour du scrutin  
1er mai 2022 de 9h30 à 20h 
École Lambert :  
155, rue Sainte-Christine
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Mot du maire
Grand ménage du printemps!

Après les inondations du mois d’avril et les dernières bordées de neige, c’est le 
temps de faire le grand ménage du printemps! 

Bientôt, notre équipe effectuera le balayage des rues et l’entretien des espaces 
verts pour la saison estivale, comme vous le ferez probablement vous aussi sur 
votre propriété. Également, vendredi le 6 mai se tiendra la 4e édition de la corvée 
de nettoyage annuelle de la piste cyclable (secteur urbain), durant laquelle plusieurs 
citoyens bénévoles ramassent déchets, branches et autres détritus. Grâce à eux, les 
Joselois peuvent profiter d’un bel environnement lorsqu’ils pratiquent leurs activités 
sportives ou se déplacent via la piste cyclable. 

Le site de dépôt est ouvert depuis le 22 avril. Il est situé au 289, route 276. N’hésitez 
pas à aller y porter vos branches, feuilles et résidus verts, matériaux de construction, 
gros rebuts et matériaux ferreux. N’oubliez pas d’utiliser les services offerts dans la ville ou à proximité pour vous 
départir des matières qui ne sont pas acceptées au site de dépôt, tel que l’écocentre de la MRC Robert-Cliche. 
Consultez notre site Internet afin de connaître les horaires et matières acceptées aux différents endroits.

Saviez-vous que le coût du tonnage à l’enfouissement a augmenté passant de 117,25 $ en 2021 à 150 $ en 
2022. Lorsque vous vous débarrassez de vos rebuts de construction ou de votre télévision au bon endroit, ou 
simplement quand vous mettez votre boîte de céréales à la récupération, votre geste a des impacts positifs autant 
sur l’environnement que sur les coûts facturés à la ville, donc c’est gagnant sous tous les angles!

J’invite tout le monde à mettre du sien afin de tenir notre milieu de vie propre et accueillant et d’utiliser les 
ressources et services mis à votre disposition.

Serge Vachon, maire

Le troisième  
versement  

des taxes municipales 
sera le 19 mai 2022.

LOCAL INDUSTRIEL À LOUER
 

Vous cherchez un local industriel à louer?  
Nous en avons un de 4000 pieds carrés, hauteur libre  
de 18 pieds, bureau, portes de garage et débarcadère,  

il est situé au 787, avenue Guy-Poulin. 

Pour information, composez le 418 397-4358, poste 228.

      Joins-toi à l’équipe de la Ville!
Tu as à cœur ta communauté et tu aimerais contribuer à améliorer la qualité de vie  

et les services offerts aux Joseloises et Joselois? Envoie ta candidature dès maintenant à info@vsjb.ca!

 Adjoint(e) administratif(ve) – secrétariat général et greffe (poste permanent) 
Adjoint(e) aux loisirs – remplacement de congé de maternité 

Coordonnateur des travaux publics 
Technicien (ne) en émission de permis

Pour plus d’information www.vsjb.ca/la-ville/emplois.
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CONCOURS 

PHOTOS
  2022

 

 Sous le thème 
   « Les trésors de Saint-Joseph », 
     soyez créatif selon les saisons et faites-nous 
       parvenir vos plus belles photos. 

          Courez ainsi la chance de voir vos photos 
            publiées dans le prochain calendrier municipal!

 

Les personnes 
intéressées doivent 
faire parvenir leur(s) 
photo(s) à l’adresse 
suivantes : info@vsjb.ca 
en mentionnant leurs 
nom, adresse et numéro 
de téléphone et le titre 
de celle(s)-ci.

Date limite : 
16 septembre 2022 à 12h

Pour participer :
  Comme il s’agit d’illustrer le calendrier 2023, 
    les photos doivent avoir le FORMAT REQUIS, 
     consultez tous les règlements du concours 
       sur notre site Internet au www.vsjb.ca.

 

Piste cyclable – propriétés privées
Nous demandons aux utilisateurs de la piste cyclable de respecter les propriétés 
privées qui se trouvent en bordure de la piste cyclable. 

Pour avoir accès à la piste cyclable, utilisez le stationnement de la Halte de 
services Desjardins ou du Parc municipal.

Merci de votre collaboration!

Demande  
de permis en  

ligne - Garage
 
Vous souhaitez construire un garage attaché 
ou détaché cette année? Faites dès maintenant 
votre demande de permis en ligne via le portail 
citoyen Voilà! 

Cette méthode comporte plusieurs avantages :  
coût réduit, formulaire pouvant être déposé 
à toute heure de la journée, renseignements 
obligatoires et nécessaires demandées (moins 
de risque d’oubli!), et plus encore!

De plus, pour vous aider à respecter  
les normes, consultez les fiches  

de règlementation simplifiées via le  
www.vsjb.ca/citoyens/demande-de-permis/.

Rappel pour l’enlèvement des abris hivernaux :

Vous devez enlever vos abris au plus tard le 15 mai prochain.
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 Résumé de la séance du conseil du 11 avril 2022

Nous recherchons des résidents riverains ainsi que des agriculteurs 
riverains qui ont subi ou qui subissent encore les conséquences 
des évènements (inondations ou érosion) pour participer à une 
entrevue semi-dirigée. Les participants peuvent toujours habiter sur 
le territoire touché, mais ils peuvent avoir été relocalisés (par choix 
ou par obligation).

Si vous êtes un résident ou un agriculteur riverain et que vous 
souhaitez nous aider dans la réalisation de cette étude, vous pouvez 
rejoindre Mélanie Bouchard, professionnelle de recherche à l’adresse 
suivante: melanie.bouchard@crad.ulaval.ca ou par téléphone au 
418 656-2131, poste 404738. Nous vous contacterons par la suite 
pour planifier la rencontre selon vos préférences.

Le présent projet de recherche est réalisé par une équipe composée 
de Roxane Lavoie, professeure à l’Université Laval, d’Étienne Boucher, 
professeur à l’UQAM, de Mélanie Bouchard, professionnelle de 
recherche et en collaboration avec le MELCC.

Aménagement résilient des cours d’eau :  
recrutement de participants pour des entrevues
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La Chambre de commerce a célébré les 100 ans  
de la Fromagerie Gilbert ce 31 mars 2022

Plusieurs participants de marques étaient présents pour offrir 
des vœux de longue vie à ce fleuron et ambassadeur de notre 
région, entreprise qui se démarque depuis tant d’années 
avec son fromage Beauceron qui est reconnu pour sa grande 
qualité et sa fraîcheur constante. C’est avec beaucoup 
d’intérêt que les invités ont entendu l’historique de l’entreprise, 
présenté par M. Gaétan Laplante, président de la Fromagerie. 

  Félicitations! 

>358838

AVIS  PUBLIC
VIDANGE SYSTÉMATIQUE DES FOSSES 

SEPTIQUES – HORAIRE 2022

La MRC Robert-Cliche désire aviser sa population de l’horaire de la vidange systématique des fosses 
septiques pour l’année 2022.

IMPORTANT CHANGEMENT DANS LA PROCÉDURE 2022
Les propriétés dont la vidange est prévue cette année recevront un seul avis écrit incluant les 
consignes par la poste:

- Au début du mois de mai pour les vidanges prévues entre le 16 mai et le 15 juillet. 
- Au début du mois de juillet pour les vidanges prévues entre le 18 juillet et le 7 octobre. 

Veuillez prendre note qu’il n’y aura aucun rappel et que chaque propriétaire est responsable de 
s’assurer que les consignes de préparation de la fosse soient respectées afin qu’elle soit vidangée. 
Le cas échéant, des frais de 75$ pour déplacement inutile seront facturés.

Pour toute demande d’informations, nous vous invitons à communiquer avec le Centre régional de 
traitement des boues de fosses septiques au (418) 226-5300.

Municipalités de la MRC Robert-Cliche Horaire de vidange de fosses 2022

Beauceville (secteur Est) Du 16 mai au 10 juin 2022

Saint-Victor Du 13 juin au 1er juillet 2022

Saint-Alfred Du 27 juin au 8 juillet 2022

Tring-Jonction Du 4 au 8 juillet 2022

Saint-Séverin Du 11 juillet au 15 juillet 2022

Saint-Frédéric Du 18 juillet au 29 juillet 2022

Saint-Joseph-des-Érables Du 1er au 5 août 2022

Saint-Jules Du 8 août au 12 août 2022

Saint-Odilon-de-Cranbourne Du 15 août au 26 août 2022

Saint-Joseph-de-Beauce Du 29 août au 23 septembre 2022

Beauceville (secteur Ouest) Du 19 septembre au 7 octobre 2022

Donné à Beauceville, le 8 avril 2022. 
Jacques Bussières, Directeur général et greffier-trésorier

 Feux à ciel ouvert  
et foyers extérieurs

 
Il est interdit de construire ou d’installer un 
foyer extérieur à moins qu’il ne soit situé à 
plus de 2 mètres de tout bâtiment ou de la 
limite de propriété. Il devra également être 
situé dans la cour arrière ou latérale du bâ-
timent principal.

Un foyer ou poêle extérieur doit être muni 
d’un dispositif de pare-étincelles pour la 
cheminée et les faces exposées.

Alain Busque,  
directeur incendie et sécurité civile
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Parce que les services municipaux  
sont au cœur de notre quotidien,  

ALLONS VOTER !
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Élections 
municipales

Parce que les services municipaux  
sont au cœur de notre quotidien,  

ALLONS VOTER !

Comment voter ?
Jour de vote par anticipation :
24 avril 2022 de 9h30 à 20h à l’école Lambert 

Jour du scrutin : 
1er mai 2022 de 9h30 à 20h à l’école Lambert

- Apportez votre couvre-visage.
- Apportez l’une des pièces d’identité suivantes : 
 - Permis de conduire du Québec
 - Carte d’assurance maladie du Québec
 - Passeport canadien 
 - Certificat de statut d’Indien
 - Carte d’identité des Forces armées canadiennes
- À la table de votation, dites votre nom et votre adresse et montrez votre pièce d’identité.
- Vous devrez retirer momentanément votre couvre-visage pour vous identifier.
- Vous recevrez un bulletin de vote et un crayon. Vous pouvez aussi apporter votre crayon de plomb ou un stylo 
bleu ou noir. 
- Allez derrière l’isoloir et marquez le cercle de votre choix.
- Pliez le bulletin de vote et retournez voir la personne à la table elle vous dira comment mettre votre bulletin de 
vote dans l’urne. 

La désinfection des mains sera prévue à différentes étapes. 

Résultats des élections municipales

Les résultats du scrutin du 1er mai seront diffusés sur le site Internet de la Ville et sur la page Facebook.

https://vsjb.ca/la-ville/elections-municipales/

Les personnes intéressées peuvent assister au recensement des votes qui aura lieu à l’école Lambert vers 
20 h 30.
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Candidature en vue de l’élection partielle du 1er mai 2022 

La personne qui désire poser sa candidature peut venir chercher, sur rendez-vous, le formulaire 
intitulé « Déclaration de candidature ». Des documents informatifs seront également remis au 
même moment. La documentation est aussi disponible sur le site Internet de la Ville 
(https://vsjb.ca/la-ville/elections-municipales-2021/)   

La période pour produire une déclaration de candidature en vue de la prochaine élection 
municipale est du 11 mars au 25 mars 2022 à 16h30 selon les heures prévues à l’avis public 
d’élection.  

La personne candidate peut soumettre sa candidature dans le district 5 peu importe où se trouve 
son domicile ou sa résidence.  

Le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation et Élections Québec ont également mis à 
la disposition des candidats, différents guides sur leur site Internet 
(https://www.electionsmunicipales.gouv.qc.ca/ et www.electionsquebec.qc.ca). 

 

Des élections partielles se tiendront le 1er mai 2022 pour le poste de conseiller au district 5. 

Seuls les électeurs inscrits dans le district 5 pourront voter si plus d’un candidat dépose sa 
candidature au poste de conseiller au district 5.  

 

Les candidats pour le poste de 
conseiller au district 5 sont en 
élection.

 
Candidats district 5:

M. Normand Boutin
M. Daniel Fortier
M. Pierrot Lagueux

Les électeurs du district 5 sont 
invités à voter pour ce poste.

Province de Québec
MRC Robert-Cliche
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce                                       

Avis public
À tous les propriétaires et locataires d’immeubles de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce

Conformément aux dispositions de l’article 145.6 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, avis public est donné par la soussignée greffière de la Ville de 
Saint-Joseph-de-Beauce qu’à la séance ordinaire du conseil qui sera tenue le 9 mai 2022, à vingt heures (20h00) heure locale, la demande de dérogations 
mineures concernant des dispositions du règlement de zonage sera soumise au conseil pour approbation.

À l’occasion de cette séance, les personnes et organismes intéressés pourront se faire entendre relativement à cette demande en se présentant à l’hôtel de ville. 
Également, toute personne intéressée peut se faire entendre par le conseil relativement à cette demande en transmettant ses observations par écrit au 843, 
avenue du Palais, Saint-Joseph-de-Beauce, G0S 2V0 ou encore par courriel à d.maheu@vsjb.ca au plus tard le 6 mai 2022. Le conseil prendra connaissance 
desdites observations avant de statuer sur la demande de dérogations mineures.

Les dérogations mineures suivantes sont demandées :

Propriété située au 867, rang de L’Assomption Nord à Saint-Joseph-de-Beauce, numéro de lot 3 874 967 du Cadastre du Québec, zone A-113.

- Dérogation à l’article 104 du règlement de zonage no 627-14 visant à permettre l’utilisation de la tôle galvanisée comme revêtement extérieur de la 
toiture et des murs d’un ancien hangar agricole et d’un ancien garage agricole alors que la norme prescrite prohibe ce type de matériau pour des 
bâtiments accessoires résidentiels, permettant ainsi leur conversion en garages isolés résidentiels.

- Dérogation à l’article 147 du règlement de zonage no 627-14 visant à permettre trois garages isolés alors que la norme est fixée à un seul garage isolé 
pour le groupe d’usage « H – Habitation », permettant ainsi la conversion d’un ancien hangar agricole et d’un ancien garage agricole en garages isolés 
résidentiels.

Donné à Saint-Joseph-de-Beauce, ce 14e jour d’avril 2022
Danielle Maheu, greffière   Les Joselois, édition du 22 avril 2022
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Province de Québec
MRC Robert-Cliche
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce                                       

Avis public

Avis vous est par la présente donné par la soussignée greffière de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce que le conseil lors de sa séance 
tenue le 17 janvier 2022 a adopté le règlement d’emprunt suivant :

Règlement d’emprunt 682-22 décrétant une dépense de 800 000 $ et un emprunt de 800 000 $ pour l’acquisition de véhicules

Qu’entre le 26 janvier 2022 et le 10 février 2022, une consultation écrite d’au moins 15 jours a été tenue afin de permettre aux personnes 
habiles à voter et ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire, de demander que ce règlement soit soumis à une approbation 
référendaire. Les personnes habiles à voter devaient transmettre une demande écrite contenant les renseignements suivants : le numéro 
ou le titre du règlement faisant l’objet de la demande ainsi que les nom, adresse et qualité de la personne habile à voter, appuyés de 
leur signature.

Qu’à la fin de la consultation écrite, le 10 février 2022, aucune demande écrite n’a été enregistrée pour ce règlement et que par 
conséquent, le règlement est réputé approuvé par les électeurs habiles à voter.

Que le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation a approuvé le Règlement d’emprunt 682-22 décrétant une dépense de 
800 000 $ et un emprunt de 800 000 $ pour l’acquisition de véhicules en date du 18 mars 2022.

Que toute personne qui désire prendre connaissance de ce règlement pourra le faire en s’adressant au bureau de la soussignée aux 
heures normales d’affaires.

Donné à Saint-Joseph-de-Beauce, ce 5e jour du mois d’avril 2022
Danielle Maheu, greffière                Les Joselois, édition du 22 avril 2022

Province de Québec
MRC Robert-Cliche

Q Ville de Saint-Joseph-de-Beauce                             Avis public
Aliénation de biens

Avis vous est par les présentes donné par la soussignée greffière que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a procédé à la vente de 
l’immeuble situé au 80, rue Martel à Saint-Joseph-de-Beauce, communément appelé « La sellerie » (lot 3 874 967). La transaction a 
été conclue avec monsieur Serge Goulet exploitant une entreprise au nom de 9385-6722 Québec inc. au montant de 40 000 $ plus les 
taxes applicables. 

Donné à Saint-Joseph-de-Beauce, ce 5e jour d’avril 2022
Danielle Maheu, greffière   Les Joselois, édition du 22 avril 2022

Province de Québec
MRC Robert-Cliche
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce                            Avis public

Avis vous est par les présentes donné par la soussignée greffière de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce que le conseil lors de sa séance 
ordinaire tenue le 11 avril 2022 a adopté les règlements suivants :

• Règlement 651-2-22 modifiant le règlement 651-17 sur le régime complémentaire de retraite des employés de la Ville de 
Saint-Joseph-de-Beauce

• Règlement 684-22 concernant le Code d’éthique et de déontologie des employés municipaux de la Ville de Saint-Joseph-de-
Beauce

Toute personne qui désire prendre connaissance de ces règlements peut le faire en s’adressant au bureau de la soussignée aux heures 
normales d’affaires de bureau ou consulter notre site Internet à l’adresse suivante : http://www.vsjb.ca/la-ville/reglements/.

Donné à Saint-Joseph-de-Beauce, ce 12e jour d’avril 2022
Danielle Maheu, greffière                 Les Joselois, édition du 22 avril 2022
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Avis public aux propriétaires uniques d’un immeuble, aux occupants uniques d’un 
établissement d’entreprise, aux copropriétaires indivis d’un immeuble et aux 

cooccupants d’un établissement d’entreprise des zones M-42 et H-47 
Personnes physiques et personnes morales

Municipalité

Ville de Saint-Joseph-de-Beauce

Scrutin du

2022 06 12
année mois jour

AVIS PUBLIC est, par la présente, donné par Danielle Maheu , greffière :

⇒ aux propriétaires uniques d’un immeuble et aux occupants uniques d’un établissement d’entreprise, qui 
n’ont pas déjà le droit d’être inscrits sur la liste référendaire comme personne domiciliée, que vous pouvez être 
inscrits sur la liste référendaire pour le scrutin en cours en respectant les conditions indiquées ci-dessous :

1. être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un 
établissement d’entreprise, situé sur le territoire de la municipalité ou, 
selon le cas, dans le secteur concerné par le référendum depuis au 
moins 12 mois le 2022 03 14

année mois jour

et, à cette date, ne pas avoir été déclaré coupable, au cours des cinq 
dernières années, d’une infraction constituant une manœuvre électorale 
frauduleuse.

2. avoir transmis à la municipalité, à l’adresse indiquée ci-dessous, une 
demande d’inscription à la liste référendaire au plus tard le

*

2022 05 13
année mois jour

 La personne physique doit également être majeure, de citoyenneté 
canadienne et ne pas être en curatelle.

ET

⇒ aux copropriétaires indivis d’un immeuble et aux cooccupants d’un établissement d’entreprise, qui n’ont 
pas déjà le droit d’être inscrits sur la liste référendaire comme personne domiciliée, propriétaire unique d’un 
immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise, que vous pouvez être inscrits sur la liste 
référendaire pour le scrutin mentionné ci-dessus en respectant les conditions indiquées ci-dessous :

1. être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un 
établissement d’entreprise situé sur le territoire de la municipalité ou, 
selon le cas, dans le secteur concerné par le référendum, depuis au 
moins 12 mois le 2022 03 14

année mois jour

et, à cette date, ne pas avoir été déclaré coupable, au cours des cinq 
dernières années, d’une infraction constituant une manoeuvre électorale 
frauduleuse.

2. avoir été désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des 
copropriétaires ou cooccupants qui sont des personnes habiles à voter le 2022 03 14

année mois jour

3. avoir transmis à la municipalité, à l’adresse indiquée ci-dessous, une 
procuration au plus tard le

*

2022 05 13
année mois jour

 La personne physique doit également être majeure, de citoyenneté 
canadienne et ne pas être en curatelle.
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ET

⇒ aux personnes morales qui sont habiles à voter, depuis au moins 12 mois le 2022 03 14
année mois jour

que vous pouvez être inscrites sur la liste référendaire pour le scrutin mentionné 
ci-dessus, en respectant les conditions suivantes :

1. avoir désigné, au moyen d’une résolution, parmi ses membres, administrateurs 
ou employés, une personne majeure, de citoyenneté canadienne, qui n’est pas 
en curatelle, ni déclarée coupable (au cours des cinq dernières années) d’une 
infraction constituant une manœuvre électorale frauduleuse le 2022 03 14

année mois jour

2. avoir transmis à la municipalité, à l’adresse indiquée ci-dessous, une résolution 
au plus tard le

*

2022 05 13
année mois jour

PRENEZ NOTE QUE :

•• la demande d’inscription, la procuration ou la résolution transmise après le 2022 05 13 , mais au plus tard le 
année mois jour

(dernier jour fixé par la greffière pour présenter une demande devant la commission de révision)2022 05 26
année mois jour

sera considérée comme une demande de modification à la liste référendaire ;

Vote par correspondance

•• toute personne habile à voter inscrite sur la liste référendaire à un autre titre que celui de personne domiciliée et 
qui en fait la demande par écrit peut voter par correspondance;

•• toute demande écrite pour voter par correspondance doit être reçue au bureau de la 
greffière au plus tard le dernier jour fixé pour présenter une demande devant la 
commission de révision, soit le 2022 05 31

année mois jour

 Un modèle de formulaire de demande
d’inscription, de procuration ou de résolution,
incluant la demande de voter par 
correspondance, est disponible au bureau de
la greffière. Ces dernières prennent effet lors 
de leur réception et demeurent valides tant 
qu’elles ne sont pas retirées ou remplacées
ou à moins que la municipalité n’ait résilié la 
résolution prévoyant que toute personne
habile à voter inscrite sur une liste 
référendaire à un autre titre que celui de 
personne domiciliée peut voter par 
correspondance.

Pour toute information supplémentaire, vous pouvez joindre la greffière à l’adresse suivante : 843, avenue du 
Palais, Saint-Joseph-de-Beauce (Québec) G0S 2V0 et au numéro de téléphone suivant : 418 397-4358 poste 228.

Donné à Saint-Joseph-de-Beauce, le 14 avril 2022
Danielle Maheu, greffière
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Ouverture du site de dépôt  
des résidus verts et métaux 

 
Le site de dépôt des résidus verts et métaux  

est maintenant OUVERT pour la période estivale! 
Le site est situé au 289, route 276. 

Consultez le site Internet pour connaître  
les différentes matières acceptées au  

www.vsjb.ca/citoyens/collectes-et-points-de-depot.

Merci de votre collaboration  
et pour votre utilisation de ce service !

Une formation concernant  
le compostage domestique  

(à la maison) se tiendra le mardi  
24 mai 2022, à 19 h au chalet du  

Parc municipal situé au 57, rue Martel  
à Saint-Joseph-de-Beauce. 

 

Corvée de nettoyage  
de la piste cyclable  

le 6 mai
Former votre groupe pour nettoyer les abords de la 
piste cyclable! Dès 8 h, apportez vos râteaux et vos 

gants, on s’occupe du reste! 

Pour participer, contacter Marie-Andrée  
au 418 397-4358, poste 226  
ou ma.roy@vsjb.ca.

Formation sur 
le compostage

Pour s’inscrire, s’adresser  
à Mme Audrey Lefebvre de la  

MRC Robert-Cliche à gmr@beaucerc.com  
ou par téléphone au 418 774-9828.

Vous avez des questions concernant  
la consommation de l’eau potable ?
Consultez le règlement 301-1-00 de la Ville concernant la consommation de l’eau 
potable en allant sur le site Internet de la Ville au www.vsjb.ca/la-ville/reglements. 

Bonne lecture!

Avis aux citoyens  
Lieux publics

Avec l’arrivée du beau temps, nous demandons 
la contribution de tous afin de garder les parcs et 
espaces verts propres. Veuillez s’il vous plaît utiliser 
les poubelles et les îlots mis à votre disposition afin de 
jeter vos déchets. 
Merci de partager et de collaborer, ce qui vous 
donnera une meilleure expérience lorsque vous 
visiterez ces lieux !
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 Contribution Volontaire Annuelle  

(C.V.A.) du 24 avril au 8 mai 2022
La communauté chrétienne de Saint-Joseph est restée bien vivante 
en ces temps de pandémie pour faire sa part dans le soutien aux 
personnes que ce soit sur le plan spirituel ou psychologique. Elle 
continue à contribuer aussi à la sauvegarde du patrimoine bâti de 
Saint-Joseph. Merci à toutes les personnes qui donnent pour l’une 
ou l’autre de ces causes. Comme dit l’abbé Urbain Rhéaume : 
« nous avons besoin de vous, de chaque petit don, de chaque 
petite contribution… Les temps sont difficiles pour tous, mais si 
chacun fait sa part, il sera plus facile d’atteindre notre objectif et 
garder notre église accueillante et dynamique ! »
Vous pouvez faire vos dons directement au presbytère de Saint-
Joseph ou par la poste à l’adresse suivante : Fabrique Ste-Famille-
de-Beauce (Communauté St-Joseph) 740, avenue du Palais à 
Saint- Joseph-de-Beauce (Québec) G0S 2V0 ou via AccèsD de 
Desjardins, (secteur organisme de bienfaisance) Fabrique de la 
Paroisse Sainte-Famille-de-Beauce et la référence sera votre 
numéro de téléphone. Peu importe le montant ou le moment, 
votre don sera grandement apprécié!

Toute personne croyante ou non est la bienvenue  
et chaleureusement accueillie. 

Pauline Lessard, coordonnatrice du Comité d’Organisation  
Locale de St-Joseph / 418 397-5771 poste 0.

Des nouvelles du Presbytère
Enfin la 2e phase de la restauration du presbytère sera 
mise en marche fin avril, début mai selon la collabora-
tion de dame météo.

Tel que déjà mentionné, cette seconde étape est la plus 
importante du projet  et comprend la restauration de 
la galerie et de son toit se déployant sur trois façades 
de l’édifice et tous les travaux connexes en lien avec 
celle-ci, un drainage du site au périmètre de l’édifice 
de même que la captation de l’eau provenant des dif-
férentes sections de toits afin de l’éloigner de l’édifice 
par un deuxième réseau de drainage parallèle, un re-
jointoiement de la pierre des murs de fondation, le net-
toyage et restauration de la brique ainsi que la réfection 
du revêtement du terrasson au toit.

La réalisation des travaux a été confié à la firme Les 
Construction A. Carrier inc., le plus bas soumission-
naire en conformité avec l’appel d’offres. Si tout se dé-
roule comme prévu, les travaux devraient se terminer 
à la fin août.

Il est important de mentionner que le projet de restau-
ration fait l’objet d’une aide gouvernementale en vertu 
du programme visant la protection, la transmission et 
la mise en valeur du patrimoine à caractère religieux.

La campagne de financement suit son cours et c’est 
plus de 522 000 $ qui ont été souscrits à ce jour sur un 
objectif de 550 000 $. Il est toujours possible de faire 
parvenir vos contributions donnant droit à un crédit 
d’impôt de 50 %.

À noter que les bureaux du presbytère seront acces-
sibles tout au long des travaux de 8 h 30 à 11 h 30.

CCOL et Comité de Financement du Presbytère

De gauche à droite : Michel St-Laurent, adp, Michel Brousseau, adp, 
Armand Bégin, ptre, Urbain Rhéaume, ptre, François Proulx, ptre,  

Victor Bernier, ptre et Christian Langevin, adp
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 La Bibliothèque du Vieux-Couvent

Un livre, une naissance :
Abonnez votre enfant de moins d’un an à la bibliothèque et recevez une trousse du parfait 
bébé-lecteur!
Dès les premiers mois de sa vie, votre enfant pose son regard sur des objets colorés aux 
formes distinctes. Les livres comptent parmi les premiers jouets d’un enfant. Avec leurs 
couleurs, leurs textures, leurs formes différentes, les livres vous 
permettent d’accompagner votre enfant dans plusieurs aspects de son 
développement, notamment sur le plan du langage et de l’éveil à l’écrit.
Pour information : 418 397-6160

  Cercle de Fermières
  Le Cercle de Fermières vous invite à sa réunion mensuelle qui aura lieu le 
  mercredi 11 mai à 19 h, au Centre communautaire (local 200). 
La table du mois sous le thème de l’Été. Une invitée nous parlera comment démystifier les arnaques internet.  
Une belle soirée d’échange vous attend.
  Suivez-nous sur Facebook : Cercle de Fermières St-Joseph Bce 
  Pour information, composez le 418 397-4310

 

 

 
       Conférences gratuites 

 
La Ville de Saint-Joseph est heureuse de vous offrir deux 
conférences gratuites dans le cadre de la semaine de 
la santé mentale du 2 au 8 mai 2022. Nos 2 conférences 
vous sont offertes en collaboration avec Santé Mentale 
Québec Chaudière-Appalaches, au Théâtre de l’hôtel 
de ville, à 19 h.
Le mardi 3 mai :  
« Stress pas avec le stress » 
Pour comprendre les mécanismes de stress, 
être en mesure d’en identifier la source  
et développer de meilleures stratégies  
d’adaptation pour favoriser notre résilience.

Le jeudi 5 mai :  
« Tu es formidable,  
le sais-tu? »
Pour sensibiliser aux  
attitudes et comporte- 
ments qui sont favorables  
à l’estime de soi.



 terrains de tennis
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Pour les 11 ans et plus

Le vendredi 6 mai 2022 de 8 h 30 à 16 h 30,  
au chalet du Parc municipal. Coût 50 $ et 
inscription obligatoire au www.vsjb.ca via Voilà!.

Deux nouvelles expositions en art actuel à l’affiche jusqu’au 29 mai :

• Apparences de Brigitte Dahan, exposition de 
sculpture en céramique sur le thème de l’image 
de soi, l’image que l’on veut projeter et celle per-
çue, il s’agit d’une réflexion sur le non-dit, l’auto-
censure, les enfermements.

• Langage éphémère de Sébastien Gaudette, expo-
sition de sculptures sur support papier, dessins 
réalistes, poésie et installation afin de réaliser la 
création graphique d’un dialogue entre le pliage 
et l’illusion du dessin. Plusieurs créations de véri-
tables trompe-l’œil et de nouveaux langages.

Bienvenue à tous! 
 Pour information, communiquez au 418 397-4039  

     ou consultez leur site au www.museemariusbarbeau.com.

 
Les terrains de tennis sont accessibles à tous gratuitement sur les heures 
libres sous la formule ‘’Premier arrivé, premier servi’’ ou en réservant un 
terrain en ligne via votre compte citoyen Voilà!. Il est possible de se présenter 
en tout temps lorsqu’il n’y a pas de cours, ligues ou réservation, ces derniers 
ont toujours priorité.

 Pour connaître l’horaire, visitez le www.vsjb.ca, cliquez sur le bouton 
‘’Plateaux sportifs et salles’’. L’horaire est sujet à changement sans préavis.

Cours de 
gardiens 
avertis

  Cours Prêts à rester seuls Pour les 8 ans et plus

Le vendredi 20 mai 2022 de 8 h 30 à 16 h 30, au chalet du Parc municipal.  
Coût 20 $ et inscription obligatoire au www.vsjb.ca via Voilà!.
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Fondation Marguerite-Jacques / Un organisme de bienfaisance
La Fondation Marguerite-Jacques a obtenu son enregistrement à titre d’organisme de 
bienfaisance sous la loi de l’impôt sur le revenu le 16 août 2013. Ce statut permet à la FMJ 
de délivrer des reçus officiels, à toute entreprise ou personne qui veut contribuer par un 
don. Les sommes versées, admissibles aux crédits d’impôt prévus par les lois fiscales, sont 
cumulées dans notre fonds de souscription et les intérêts générés permettent d’offrir des 
bourses aux étudiants en musique inscrits au niveau postsecondaire. 
Nous vous invitons à suivre notre programmation du 40e anniversaire sur notre page 
Facebook. Restez à l’affut! 

Pour information, contacter Lucie Duval, secrétaire-trésorière par courriel à lucieduval_1502@hotmail.com ou par 
téléphone au 418-397-6038. 

 
 

Au Centre communautaire (local 200)

- Baseball-poche et pétanque-atout: les lundis à 13 h 
jusqu’au 25 avril.

- Jeu de palets : les mercredis à 13 h 30 jusqu’au 27 avril;
- Bingo mensuel le jeudi 28 avril à 13 h, dernier de la saison;
- Souper spectacle « Les Carnavals du Monde » au Théâtre 

Capitole le dimanche le 1er mai 2022. Départ prévu à 14 h, 
spectacle à 16 h 30, suivi du souper. Le coût est de 199 $. 
Information et réservation auprès de Marcel Cliche au 
418 397-6409.             

* Veuillez noter qu’il y aura une activité de fin d’an-
née, la date n’est pas connue en ce moment, mais 
elle sera publiée sur notre site internet au début de 
mai.

Consultez leur site Internet au 
club.fadoq.ca/L011 ou leur page 
Facebook : Les Amis Joselois.

AXEL EST  

PREMIÈRE PARTIE 

3300  AAVVRRIILL  1199HH  

AARREENNAA  DDEE  SSAAIINNTT--JJOOSSEEPPHH  

BILLET EN VENTE : SAMEDI 2 AVRIL 8H À 10H45 

ARENA DE SAINT-JOSEPH 

INFO 418-397-5443  

         418-387-9263 

Les Filles d’Isabelle 
Le Cercle des Filles d’Isabelle de St-Joseph vous invite sa réunion mensuelle qui aura lieu le 
mercredi 18 mai prochain, à 19 h au Centre communautaire (local 200).
• Assemblée régulière;
• On souligne la Fête des Mères et des jubilaires.
Information : Louise Lessard, régente, 418 397-5695



%

Vente de garage
Samedi 11 juin 2022
Inscription gratuite avant le 3 juin 2022 à midi.

S’adresser à la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce 
au numéro 418 397-4358, poste 221.

Fournir votre nom, adresse 
et numéro de téléphone. 

Une carte de la ville 
identi�era les points 

de vente et sera 
disponible le 

11 juin seulement.

Samedi 28 mai*
Piste cyclable
Saint-Joseph
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Célébrons lʼarrivée de lʼété
lors dʼune journée spéciale dʼactivités

• Activité participative familiale
• Randonnée de marche et vélo
• Ouverte à tous (0 à 99 ans)
• Possibilité de faire un
 pique-nique (apportez votre repas)

• Sur la piste cyclable
• Pas de distance minimale
• Encadrement sécuritaire
• Prix de participation, collation,
 animation…

Départ à 9h de la «Terrasse Richelieu»
Venez en famille et entre amis

Réservez la date et surveillez nos annonces

au profit des œuvres Richelieu pour la jeunesse

La Troupe des Apartés de L’École de théâtre Carosol & Marie-Esther vous 
présente la comédie « La Plantation », le samedi 23 avril à 19h30 au Théâtre de 
l’hôtel de ville au coût de 10 $ par personne.

L’histoire se passe dans un petit village beauceron où une épidémie de rire 
éclate dans une résidence pour personnes âgées. C’est alors que l’inspectrice 
Molaire, qui a un léger penchant pour l’alcool, déclenche son enquête. Et quand 
deux vieilles filles agricultrices, leurs étranges voisins et une mafieuse russe s’en 
mêlent : tout peut arriver. Les comédiens, dont Gaétane Roy de Saint-Joseph, 
offrent une prestation hilarante et complètement déjantée.

Pour information ou réservation, visitez la page Facebook de l’École de 
Théâtre Carosol au www.facebook.com/ecoledetheatrecarosolenscene ou 
communiquez avec Mme Poulin au 418 230-6036 ou à l’adresse courriel à 
marieestherpoulin@gmail.com.

La Plantation

Concours « #illuminonssaintjoseph » Jusqu’au 21 juin 2022
La Ville de Saint-Joseph-de-Beauce invite les joselois à Illuminer Saint-Joseph en participant en grand 
nombre au concours #illuminonssaintjoseph ! Que ce soit pour votre résidence, votre immeuble, 
votre commerce, votre industrie ou tout autre propriété.
Comment participer : 
Partagez-nous par la suite une photo de votre réalisation sur la page Facebook de la Ville de Saint-
Joseph-de Beauce https://www.facebook.com/villedesaintjosephdebeauce avec la mention : Nous 
participons au concours #illuminonssaintjoseph.


